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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau migration et intégration

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pascale.ribat@  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

A R R Ê T E

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la demande d’habilitation complète reçue le 25 octobre 2021 de l’entreprise individuelle –
Pompes Funèbres Jerome, représentée par M. Jérôme DEL POZO, dont le siège social est
situé 29 K rue du 8 mai 1945 à La Tour-du-Crieu (09100), en vue d’obtenir l’habilitation à
exercer des activités funéraires pour l’établissement secondaire situé 46 rue Grande Rue à
Saverdun (09700) ;

Considérant  que le dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

L'établissement secondaire de l’entreprise individuelle Pompes Funèbres Jerome, représentée 
par M. Jérôme DEL POZO, sis 46 rue Grande Rue à Saverdun (09700), est habilité pour exercer 
l'activité funéraire suivante :

 transport des corps avant et après mise en bière,

 l’organisation des obsèques,

 les soins de conservations,

 la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 
que des urnes cinéraires,

 la fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

 la fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumation et crémation.

Article 2

Le numéro de l’habilitation est : 20 – 09 – 0047.
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Article 3

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclaré dans un
délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 22 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité,

signé :

Adeline RAYNAUD
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PPPPRRRRÉÉÉÉFFFFEEEECCCCTTTTUUUURRRREEEE

DDDDiiiirrrreeeeccccttttiiiioooonnnn    ddddeeee    llllaaaa    cccciiiittttooooyyyyeeeennnnnnnneeeettttéééé    eeeetttt    ddddeeee    llllaaaa    llllééééggggaaaalllliiiittttéééé
BBBBuuuurrrreeeeaaaauuuu        ddddeeeessss    ccccoooolllllllleeeeccccttttiiiivvvviiiittttééééssss    llllooooccccaaaalllleeeessss

Arrêté préfectoral portant transformation 
du syndicat mixte pour l’accueil des gens du voyage en Ariège

en syndicat mixte à la carte sans compétence obligatoire
et adhésion de la communauté de communes du pays d'Olmes

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-18, L 5211-20 et
L 5212-16 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 septembre 2006 modifié portant création du syndicat mixte
pour l’accueil des gens du voyage en Ariège (SMAGVA) ;

Vu la délibération de la communauté de communes du pays d'Olmes (CCPO) en date du 29
septembre 2021 demandant l’adhésion au sein du SMAGVA pour la compétence à la carte
3création, aménagement, entretien et gestion des aires permanentes4 ;

Vu les délibérations du comité syndical du SMAGVA en date du 28 octobre 2021 approuvant la
modification des statuts pour transformer le SMAGVA en syndicat mixte à la carte sans
compétence obligatoire et acceptant le transfert de la compétence à la carte 3création,
aménagement, entretien et gestion des aires permanentes4 de la CCPO ;

Vu les délibérations de la communauté d’agglomération pays Foix-Varilhes (1er décembre 2021), des
communautés de communes des portes d’Ariège Pyrénées (16 décembre 2021), de la Haute-
Ariège (21 décembre 2021) et du pays de Tarascon (13 janvier 2022) favorables à la modification
des statuts ;

Vu les délibérations des communes de : L'Aiguillon, Bélesta, Carla de Roquefort, Freychenet, Ilhat,
Lavelanet, Lesparrou, Leychert, Lieurac, Montferrier, Nalzen, Péreille, Roquefixade, Saint Jean
d'Aigues Vives, Tabre et Villeneuve d'Olmes ainsi que du Centre Intercommunal d'Action Sociale
du Pays d'Olmes autorisant l'adhésion de la CCPO au SMAGVA et approuvant les statuts dudit
syndicat  ;

Considérant que les conditions de majorité requises pour modifier les statuts du SMAGVA sont
réunies ;

Considérant que les conditions de délais et de majorité requises pour autoriser la CCPO à adhérer au
SMAGVA sont atteintes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R E TE
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Article 1 :

Est autorisée l’adhésion de la communauté de communes du pays d'Olmes au SMAGVA pour la
compétence à la carte 3création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil
permanente4.

Article 2 :

Les statuts du SMAGVA dans leur version modifiée ainsi que la liste des membres dans sa version
actualisée, par type de compétences à la carte transférées, sont joints au présent arrêté. 

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Ariège.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, la sous-préfète de Pamiers, le directeur
départemental des finances publiques de l’Ariège, le directeur départemental des territoires de
l’Ariège, le président du syndicat mixte pour l’accueil des gens du voyage en Ariège, les membres du
syndicat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté .

Fait à Foix, le 15 février 2022

Pour la préfète et par délégation 
Le secrétaire général

Signé : Stéphane DONNOT
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